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Aussac-Vadalle, le 09 octobre 2008

Mademoiselle LARUE Virginie

Rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :

Retard de paiement de loyers

PJ :

Lettre avec AR

Mademoiselle,

Le Trésor Public de Mansle nous avise ce jour d’un nouveau retard dans le paiement de votre loyer ; il s’agit des mois de juillet, août et septembre derniers, soit la somme de 1.340,90 €.

Je souhaite que vous puissiez au mieux rétablir votre situation, et honorer vos paiements.

A toutes fins utiles, je vous rappelle l’article XII de votre contrat de location : ‘’ A défaut de paiement de tout ou partie : d’un seul terme de loyer de charges….. le contrat sera résilié immédiatement et de plein droit s’il plait au bailleur.’’ Et l’alinéa 3 : ‘’Tous les frais et honoraires  exposés par le bailleur pour le recouvrement des sommes impayées et pour toutes poursuites devront être remboursées par le locataire.’’

Je me permets d’insister, dans votre intérêt, sur le bénéfice que vous gagnerez à régler vos dettes de loyer au plus vite - sous 10 jours – auprès du Trésor Public de Mansle.

Dans la négative, des poursuites seront engagées contre vous comme la loi le prévoit. Ce qui, me semble t-il, n’arrangera en rien votre position.

Je reste, à votre disposition pour tout entretien ou arrangement, mais malheureusement vous n’avez pas l’habitude de venir aux rendez-vous que je vous fixe !

Je vous prie d’agréer, Mademoiselle, l’expression de nos sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

P/O 1ère Adjointe
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